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(54)  Pompe  vibrante  à  piston 

(57)  Cette  pompe  utilise  le  mouvement  axial  alter- 
natif  d'un  piston  (3)  déplacé  par  le  champ  magnétique 
puisé  d'un  électro-aimant.  Le  piston  (3)  est  plein  et  cou- 
lisse  dans  un  guide  tubulaire  (2)  qui  traverse  axialement 
la  bobine  (1)  de  l'électro-aimant,  et  qui  possède  deux 
parties  d'extrémité  (4,6)  situées  vers  les  faces  frontales 
(5,7)  de  la  bobine  (1).  Un  conduit  (8)  relie  les  deux  par- 

ties  d'extrémité  (4,6)  du  guide  de  piston  (2),  en  passant 
par  l'extérieur  de  la  bobine  (1  ),  un  clapet  anti-retour  (9) 
étant  intercalé  sur  le  conduit  (8).  Une  entrée  de  fluide 
(1  0)  est  raccordée  au  conduit  (8)  ou  à  la  première  partie 
d'extrémité  (4)  du  guide  de  piston  (2).  Une  sortie  de  flui- 
de  (12)  avec  clapet  anti-retour  (13)  est  raccordée  à  la 
seconde  partie  d'extrémité  (6)  du  guide  de  piston  (2). 

Application  particulière  :  pompe  à  eau. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  pompe  vibran- 
te,  pour  le  pompage  de  liquides  ou  de  gaz,  utilisant  le 
mouvement  axial  alternatif  d'un  noyau  ou  piston  déplacé  s 
par  le  champ  magnétique  puisé  d'un  électro-aimant. 

Les  pompes  vibrantes  connues,  et  actuellement  uti- 
lisées  de  façon  courante,  se  classent  en  deux  grandes 
catégories,  correspondant  à  deux  principes  distincts  de 
construction  et  de  fonctionnement,  à  savoir  :  10 

d'une  part,  les  pompes  à  piston,  avec  alimentation 
axiale  en  fluide  au  travers  du  piston  ; 
d'autre  part,  les  pompes  à  membrane,  avec  alimen- 
tation  en  fluide  sur  une  face  de  la  membrane,  et  15 
avec  chambre  de  mise  à  l'air  libre  sur  l'autre  face 
de  la  membrane  -  voir  par  exemple  la  demande  de 
brevet  européen  0411564  au  nom  du  Demandeur 
ou  le  brevet  US  5284425. 

20 
Une  pompe  vibrante  à  piston  comprend  un  corps 

tubulaire,  qui  est  entouré  par  la  bobine  d'un  électro- 
aimant,  et  à  l'intérieur  duquel  est  monté,  coulissant  axia- 
lement,  le  piston  déplacé  par  l'électro-aimant.  L'entrée 
du  fluide  liquide  ou  gazeux  à  pomper  s'effectue  à  une  25 
extrémité  du  corps  tubulaire,  et  la  sortie  de  ce  fluide  s'ef- 
fectue  à  l'extrémité  opposée  dudit  corps,  pourvue  d'au 
moins  un  clapet  anti-retour.  Le  piston  est  évidé  suivant 
son  axe,  de  façon  à  créer  un  passage  pour  le  fluide,  de- 
puis  l'entrée  vers  la  sortie  de  la  pompe.  30 

Les  avantages  d'une  telle  pompe  résident  dans  le 
fait  que  le  passage  de  fluide  au  travers  du  piston  assure 
le  refroidissement  de  la  bobine  de  l'électro-aimant,  par 
conduction,  ainsi  que  la  lubrification  du  joint  annulaire 
monté  entre  le  piston  et  le  corps  tubulaire,  assurant  ainsi  35 
l'étanchéité  de  la  pompe. 

Toutefois,  l'évidement  axial  du  piston  induit  aussi 
des  inconvénients,  d'autant  plus  qu'il  est  complété  par 
un  passage  de  fluide  latéral,  ménagé  dans  la  paroi  du 
piston  pour  limiter  les  effets  de  freinage  du  piston  par  la  40 
viscosité  du  fluide.  Ainsi,  le  piston  est  une  pièce  de  for- 
mes  assez  compliquées  ;  l'usinage  de  cette  pièce  pos- 
sède  donc  un  coût  élevé.  De  plus,  l'évidement  axial  du 
piston  entraîne  une  réduction  de  la  masse  métallique 
soumise  au  champ  magnétique  de  l'électro-aimant.  Cet-  45 
te  dernière  particularité  a  pour  effet  de  diminuer  l'induc- 
tance  de  la  bobine  de  l'électro-aimant,  donc  d'augmen- 
ter  la  consommation  électrique  de  celle-ci  et,  de  ce  fait, 
sa  température.  Pour  compenser  ces  phénomènes,  il 
est  nécessaire  d'augmenter  les  dimensions  et  la  masse  so 
du  piston,  ainsi  que  la  puissance  de  l'électro-aimant, 
tout  ceci  ayant  un  effet  néfaste  sur  le  coût  final  et  sur 
les  dimensions  extérieures  de  la  pompe. 

Dans  le  cas  d'une  pompe  à  membrane,  la  partie 
centrale  de  la  membrane  est  liée  au  noyau  mobile  d'un  55 
électro-aimant,  monté  coulissant  à  l'intérieur  d'un  guide 
tubulaire  autour  duquel  est  enroulée  la  bobine  de 
l'électro-aimant.  L'entrée  et  la  sortie  du  fluide  pompé 

s'effectuant  d'un  même  côté  de  la  membrane,  avec  des 
clapets  d'aspiration  et  de  refoulement,  le  noyau  de 
l'électro-aimant  peut  être  plein,  ce  qui  évite  une  partie 
des  inconvénients  d'un  piston  évidé.  De  plus,  la  mem- 
brane  évite  les  problèmes  de  frottement  et  d'usure  du 
piston,  en  cas  de  manque  de  fluide,  notamment  d'eau, 
dans  la  pompe. 

Toutefois,  en  raison  du  principe  même  de  la  pompe 
à  membrane,  la  bobine  de  l'électro-aimant  n'est  pas  re- 
froidie  par  le  fluide  passant  dans  la  pompe,  et  seule  le 
convection  de  l'air  peut  intervenir  pour  limiter  la  tempé- 
rature  de  la  bobine.  La  bonne  circulation  de  l'air  autour 
de  la  bobine  de  l'électro-aimant  est  donc  une  condition 
primordiale,  pour  un  fonctionnement  satisfaisant,  mais 
cette  circulation  ne  peut  être  garantie  dans  certains  cas 
d'application.  Un  autre  inconvénient  des  pompes  à 
membrane  réside  en  que  les  pressions  de  fluide  obte- 
nues  ne  peuvent  être  élevées,  ceci  du  fait  de  la  surface 
de  la  membrane  et  de  son  principe  de  déroulement,  qui 
sont  moins  efficaces  que  l'action  d'un  piston  rigide  .  Les 
élastomères  utilisés  pour  la  réalisation  des  membranes 
sont  difficiles  à  déformer,  lorsque  ceux-ci  sont  renforcés 
pour  résister  à  la  pression  ;  dans  ce  cas  il  est  nécessaire 
d'augmenter  la  puissance  électrique  de  l'électro-aimant, 
pour  compenser  l'énergie  nécessaire  à  la  déformation 
de  la  membrane.  Les  pompes  à  membrane  sont  donc, 
contrairement  aux  pompes  à  piston,  pénalisées  pour 
l'obtention  de  pressions  élevées. 

Ainsi,  aussi  bien  les  pompes  à  piston  que  les  pom- 
pes  à  membrane  conservent  des  inconvénients,  et  il 
existe  le  besoin  de  pompes  vibrantes  qui  évitent  les  in- 
convénients  de  ces  deux  types  de  pompes,  tout  en  con- 
servant  leurs  avantages  respectifs.  La  présente  inven- 
tion  vise  à  satisfaire  ce  besoin,  en  fournissant  une  pom- 
pe  vibrante  d'un  principe  nouveau,  permettant  une  ré- 
duction  des  coûts  de  fabrication,  tout  en  améliorant  le 
rendement  magnétique  et  en  assurant  un  refroidisse- 
ment  efficace  de  l'électro-aimant,  des  pressions  élevées 
pouvant  être  obtenues. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  pompe  vi- 
brante  à  piston,  du  genre  indiqué  en  introduction,  dans 
laquelle  : 

le  noyau  ou  piston  est  de  conformation  pleine  et 
monté  coulissant  dans  un  guide  tubulaire  qui  traver- 
se  axialement  la  bobine  de  l'électro-aimant,  et  qui 
possède  une  première  partie  d'extrémité  située 
vers  une  face  frontale  de  la  bobine  et  une  seconde 
partie  d'extrémité  située  vers  l'autre  face  frontale  de 
la  bobine, 
il  est  prévu  au  moins  un  conduit  reliant  la  première 
partie  d'extrémité  du  guide  de  piston  à  la  seconde 
partie  d'extrémité  du  guide  de  piston,  en  passant 
par  l'extérieur  de  la  bobine,  un  clapet  anti-retour 
étant  intercalé  sur  ledit  conduit, 
une  entrée  de  fluide  est  raccordée  audit  conduit  et/ 
ou  à  la  première  partie  d'extrémité  du  guide  de  pis- 
ton  et 
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une  sortie  de  fluide  avec  clapet  anti-retour  est  rac- 
cordée  à  la  seconde  partie  d'extrémité  du  guide  de 
piston. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation  de  cette 
pompe  vibrante,  l'entrée  de  fluide  est  raccordée  au  con- 
duit,  reliant  la  première  partie  d'extrémité  du  guide  de 
piston  à  la  seconde  partie  d'extrémité  de  ce  guide  de 
piston,  en  un  point  intermédiaire  dudit  conduit  située  en- 
tre  la  première  partie  d'extrémité  du  guide  de  piston  et 
le  clapet  anti-retour  intercalé  sur  ce  conduit. 

Selon  une  deuxième  forme  de  réalisation,  équiva- 
lente  à  la  précédente,  l'entrée  de  fluide  est  raccordée 
directement  à  la  première  partie  d'extrémité  du  guide  de 
piston,  au  point  de  départ  du  conduit  reliant  cette  pre- 
mière  partie  d'extrémité  à  la  seconde  partie  d'extrémité 
du  guide  de  piston. 

La  pompe  vibrante,  objet  de  la  présente  invention, 
utilise  ainsi  le  mouvement  axial  alternatif  d'un  piston 
plein,  déplacé  par  le  champ  magnétique  puisé  d'un 
électro-aimant,  pour  alternativement  aspirer  et  refouler 
le  fluide.  Les  deux  faces  frontales  du  piston  sont  au  con- 
tact  de  ce  fluide,  présent  aux  deux  extrémités  du  guide 
de  piston  qui  sont  mises  en  communication,  l'une  avec 
l'autre,  par  le  conduit  qui  passe  à  l'extérieur  de  la  bobine. 
Ce  conduit  permet  au  fluide  présent  aux  extrémités  du 
piston  de  se  déplacer  librement,  lors  des  oscillations  du 
piston,  les  clapets  anti-retour  permettant  d'orienter  le 
déplacement  d'ensemble  du  fluide  depuis  l'entrée  vers 
la  sortie  de  la  pompe.  La  disposition  retenue  a  pour  effet 
de  réduire  de  façon  efficace  l'opposition  aux  mouve- 
ments  du  piston,  générée  par  la  masse  et  viscosité  du 
fluide  qui  doit  circuler  librement,  au  rythme  des  oscilla- 
tions  du  piston  (ceci  en  remplacement  du  passage  de 
fluide  latéral  et  de  l'évidement  central  du  piston  dans  les 
pompes  vibrantes  à  piston  classiques,  ou  en  remplace- 
ment  de  la  chambre  de  mise  à  l'air  libre  dans  les  pompes 
à  membrane). 

Le  piston  de  la  pompe  vibrante,  objet  de  l'invention, 
est  réalisable  comme  un  simple  corps  cylindrique  plein, 
donc  de  façon  particulièrement  simple  et  économique, 
en  particulier  moins  coûteuse  que  le  piston  d'une  pompe 
vibrante  à  piston  classique.  Le  piston  cylindrique  est 
monté  coulissant  dans  le  guide  de  piston  avec  un  jeu 
suffisamment  faible  pour  procurer  une  étanchéité  dyna- 
mique  au  fluide,  sans  nécessité  d'un  joint. 

Ce  piston  plein  présente,  au  flux  magnétique,  une 
masse  de  métal  plus  élevée  qu'un  piston  évidé  de  même 
diamètre  extérieur,  de  sorte  que  le  rendement  magné- 
tique  de  la  pompe  objet  de  l'invention  se  trouve  amélio- 
ré,  en  comparaison  avec  une  pompe  vibrante  à  piston 
classique. 

Le  refroidissement  de  l'électro-aimant  est  assuré 
par  le  fluide  circulant  dans  le  guide  de  piston  et  dans  le 
conduit  reliant  entre  elles  les  deux  extrémités  du  guide 
de  piston,  même  dans  le  cas  où  la  sortie  de  la  pompe 
est  fermée  par  un  robinet  ou  une  vanne  actionné  par 
l'utilisateur.  Dans  ce  dernier  cas,  le  fluide  circule  dans 

le  conduit  précité  et  passe  à  travers  le  jeu  existant  entre 
le  piston  et  le  guide  de  piston.  Un  échange  thermique 
se  produit  au  niveau  de  l'entrée  de  fluide,  évacuant  ainsi 
une  partie  de  la  chaleur  dégagée  par  l'électro-aimant. 

s  De  plus,  le  conduit  qui  relie  entre  elles  par  l'extérieur 
de  la  bobine  les  deux  extrémités  du  guide  de  piston  pré- 
sente  une  surface  non  négligeable,  de  sorte  que  ce  con- 
duit,  rempli  de  fluide,  assure  par  convection  une  part 
non  négligeable  de  la  limitation  de  température  de  la  bo- 

10  bine  de  l'électro-aimant.  D'une  façon  générale,  la  limi- 
tation  de  température  de  cette  bobine  est  assurée  si- 
multanément  par  conduction  thermique  dans  le  fluide 
traversant  la  pompe,  par  convection  dans  l'air  et  par  la 
masse  de  cuivre  composant  la  bobine  de  l'électro- 

15  aimant.  Dans  le  cas  de  l'invention,  l'intervention  efficace 
de  la  conduction  dans  le  fluide  pompé  et  de  la  convec- 
tion  dans  l'air  permet  de  réduire  la  masse  de  cuivre  qui 
participe  à  la  limitation  de  température  de  la  bobine,  et 
l'on  obtient  ainsi  une  économie  sur  la  quantité  de  cuivre 

20  composant  cette  bobine. 
L'invention  sera  de  toute  façon  mieux  comprise  à 

l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples, 
deux  formes  d'exécution  de  cette  pompe  vibrante  à 

25  piston  : 

Figure  1  est  un  schéma  de  principe  d'une  pompe 
vibrante  conforme  à  la  présente  invention,  dans  une 
première  forme  de  réalisation  ; 

30  Figure  2  est  un  schéma  de  principe  d'une  variante 
de  cette  pompe  vibrante. 

La  pompe  vibrante,  représentée  schématiquement 
sur  la  figure  1  ,  comprend  un  électro-aimant  dont  la  bo- 

35  bine  1  entoure  un  guide  tubulaire  2,  à  l'intérieur  duquel 
est  monté  coulissant,  en  direction  axiale,  un  noyau  ou 
piston  métallique  3,  de  forme  cylindrique.  Le  guide  de 
piston  tubulaire  2,  traversant  de  part  en  part  la  bobine 
1,  comporte  une  première  partie  d'extrémité  4  située 

40  vers  une  face  frontale  5  de  la  bobine  1  ,  et  une  seconde 
partie  d'extrémité  6  située  vers  l'autre  face  frontale  7  de 
la  bobine  1  . 

Un  conduit  8  relie  la  première  partie  d'extrémité  4 
du  guide  de  piston  2  à  la  seconde  partie  d'extrémité  6 

45  de  ce  guide  de  piston  2,  en  passant  par  l'extérieur  de  la 
bobine  1.  Un  premier  clapet  anti-retour  9  est  intercalé 
sur  le  conduit  8,  vers  le  débouché  de  ce  conduit  8  dans 
la  seconde  partie  d'extrémité  6  du  guide  de  piston  2.  Le 
clapet  9  est  monté  de  manière  à  autoriser  une  circula- 

50  tion  de  fluide  depuis  le  conduit  8  vers  la  partie  d'extré- 
mité  6,  et  à  empêcher  une  circulation  de  fluide  en  sens 
inverse. 

Une  entrée  de  fluide  1  0  est  raccordée  au  conduit  8, 
en  un  point  intermédiaire  11  de  ce  conduit  8  situé  entre 

55  la  première  partie  d'extrémité  4  du  guide  de  piston  2  et 
le  clapet  anti-retour  9.  Une  sortie  de  fluide  1  2  est  prévue 
dans  le  prolongement  de  la  seconde  partie  d'extrémité 
6  du  guide  de  piston  2.  La  sortie  de  fluide  12  comporte 

3 
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un  second  clapet  anti-retour  13,  monté  de  manière  à 
autoriser  une  circulation  de  fluide  depuis  la  partie  d'ex- 
trémité  6  du  guide  de  piston  2  vers  l'extérieur,  et  à  em- 
pêcher  une  circulation  de  fluide  en  sens  inverse. 

Dans  la  mesure  où  le  point  de  raccordement  11  est 
proche  du  premier  clapet  anti-retour  9,  l'entrée  de  fluide 
10  et  la  sortie  de  fluide  12  peuvent  être  disposées,  de 
préférence  parallèlement  l'une  à  l'autre,  à  une  même  ex- 
trémité  de  la  pompe. 

Grâce  à  la  communication  assurée  par  le  conduit 
8,  le  fluide  à  pomper,  admis  dans  la  pompe  par  l'entrée 
10,  est  présent  dans  les  deux  parties  d'extrémité  4  et  6 
du  guide  de  piston  2,  donc  au  contact  des  deux  faces 
frontales  du  piston  3. 

En  cours  de  fonctionnement,  la  bobine  1  de 
l'électro-aimant  est  alimentée  en  courant  électrique  de 
façon  puisée,  de  manière  à  engendrer,  par  action  ma- 
gnétique,  un  mouvement  axial  alternatif  du  piston  3  à 
l'intérieur  du  guide  tubulaire  2.  Lorsque  le  piston  3  est 
déplacé  vers  la  gauche  (par  référence  à  la  figure  1  ),  du 
fluide  en  provenance  de  l'entrée  10  est  aspiré,  au  tra- 
vers  du  premier  clapet  anti-retour  9,  dans  la  seconde 
partie  d'extrémité  6  du  guide  de  piston  2.  Lorsque  le  pis- 
ton  3  est  ensuite  ramené  vers  la  droite  (toujours  par  ré- 
férence  à  la  figure  1),  le  fluide  précédemment  admis 
dans  la  seconde  partie  d'extrémité  6  du  guide  2  en  est 
refoulée,  vers  la  sortie  12,  au  travers  du  second  clapet 
anti-retour  13.  Au  cours  de  ces  oscillations  du  piston  3, 
le  conduit  8  permet  au  fluide,  présent  sur  les  extrémités 
du  piston  3  au  niveau  des  deux  parties  d'extrémité  4  et 
6  du  guide  2,  de  se  déplacer  librement,  en  évitant  ainsi 
toute  opposition  aux  mouvements  du  piston  3. 

La  figure  2  représente  une  variante  de  pompe  vi- 
brante,  dont  les  éléments  correspondant  à  ceux  de  la 
figure  1  sont  désignés  par  les  mêmes  repères  numéri- 
ques,  et  ne  feront  pas  l'objet  d'une  nouvelle  description 
complète.  En  particulier,  la  partie  comprenant  la  bobine 
1  de  l'électro-aimant,  le  guide  tubulaire  2  et  le  piston  3 
n'est  pas  modifiée. 

Dans  cette  variante,  l'entrée  de  fluide  1  0  se  raccor- 
de  non  plus  en  un  point  intermédiaire  du  conduit  8  reliant 
entre  elles  les  parties  d'extrémité  4  et  6  du  guide  de  pis- 
ton  2,  mais  au  point  de  départ  de  ce  conduit  8,  c'est-à- 
dire  à  la  première  partie  d'extrémité  4  du  guide  de  piston 
2.  Ainsi,  l'entrée  de  fluide  1  0  et  la  sortie  de  fluide  1  2  sont 
situées,  respectivement,  sur  deux  côtés  opposés  de  la 
pompe. 

Cette  disposition  quelque  peu  différente  ne  modifie 
pas  le  fonctionnement  d'ensemble  de  la  pompe,  résul- 
tant  du  mouvement  axial  alternatif  du  piston  3.  Cepen- 
dant,  le  fluide  admis  dans  la  pompe  par  l'entrée  1  0  par- 
court  ici  le  conduit  8  sur  toute  sa  longueur,  pour  atteindre 
la  seconde  partie  d'extrémité  6  puis  la  sortie  1  2.  Lorsque 
le  piston  3  est  déplacé  vers  la  droite  (par  référence  à  la 
figure  2),  le  fluide  précédemment  admis  dans  la  secon- 
de  partie  d'extrémité  6  du  guide  2  en  est  refoulé  vers  la 
sortie  12,  au  travers  du  second  clapet  anti-retour  13,  et 
simultanément  une  nouvelle  quantité  de  fluide  est  aspi- 

rée  depuis  l'entrée  10,  et  pénètre  dans  la  première  par- 
tie  d'extrémité  4  du  guide  2.  Lorsque  le  piston  3  est  en- 
suite  ramené  vers  la  gauche  (toujours  par  référence  à 
la  figure  2),  cette  quantité  de  fluide  est  refoulée  vers  le 

s  conduit  8,  et  du  fluide  parvient,  au  travers  du  premier 
clapet  anti-retour  9,  dans  la  seconde  partie  d'extrémité 
6  du  guide  2.  On  notera  donc  que,  dans  cette  variante, 
le  sens  de  circulation  du  fluide  dans  le  conduit  8  est 
constant,  et  non  pas  alterné  comme  dans  la  première 

10  forme  de  réalisation  décrite.  Les  flèches  du  dessin  illus- 
trent  clairement  cette  différence. 

La  pompe  vibrante  à  piston,  précédemment  décrite, 
est  notamment  utilisable  comme  pompe  à  eau,  par 
exemple  dans  des  appareils  électro-ménagers. 

15  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux 
seules  formes  d'exécution  de  cette  pompe  vibrante  à 
piston  qui  ont  été  décrites  ci-dessus,  à  titre  d'exemples  ; 
elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes  de 
réalisation  et  d'application  respectant  le  même  principe. 

20  C'est  ainsi,  notamment,  que  l'on  ne  s'éloignerait  pas  du 
cadre  de  l'invention  par  des  modifications  de  la  disposi- 
tion  et/ou  de  l'orientation  de  l'entrée  de  fluide  et  de  la 
sortie  de  fluide  de  la  pompe,  ou  en  destinant  cette  pom- 
pe  à  des  liquides  autres  que  de  l'eau,  ou  encore  à  des 

25  fluides  à  l'état  gazeux. 

Revendications 

30  1.  Pompe  vibrante  à  piston,  pour  le  pompage  de  liqui- 
de  ou  de  gaz,  utilisant  le  mouvement  axial  alternatif 
d'un  noyau  ou  piston  (3)  déplacé  par  le  champ  ma- 
gnétique  puisé  d'un  électro-aimant,  caractérisée  en 
ce  que  le  noyau  ou  piston  (3)  est  de  conformation 

35  pleine  et  montée  coulissant  dans  un  guide  tubulaire 
(2)  qui  traverse  axialement  la  bobine  (1  )  de  l'électro- 
aimant,  et  qui  possède  une  première  partie  d'extré- 
mité  (4)  située  vers  une  face  frontale  (5)  de  la  bo- 
bine  (1  )  et  une  seconde  partie  d'extrémité  (6)  située 

40  vers  l'autre  face  frontale  (7)  de  la  bobine  (1  ),  en  ce 
qu'il  est  prévu  au  moins  un  conduit  (8)  reliant  la  pre- 
mière  partie  d'extrémité  (4)  du  guide  de  piston  (2) 
à  la  seconde  partie  d'extrémité  (6)  du  guide  de  pis- 
ton  (2),  en  passant  par  l'extérieur  de  la  bobine  (1), 

45  un  clapet  anti-retour  (9)  étant  intercalé  sur  ledit  con- 
duit  (8),  en  ce  qu'une  entrée  de  fluide  (10)  est  rac- 
cordée  audit  conduit  (8)  et/ou  à  la  première  partie 
d'extrémité  (4)  du  guide  de  piston  (2),  et  en  ce 
qu'une  sortie  de  fluide  (12)  avec  clapet  anti-retour 

50  (13)  est  raccordée  à  la  seconde  partie  d'extrémité 
(6)  du  guide  de  piston  (2). 

2.  Pompe  vibrante  à  piston  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  l'entrée  de  fluide  (10)  est 

55  raccordée  au  conduit  (8),  reliant  la  première  partie 
d'extrémité  (4)  du  guide  de  piston  (2)  à  la  seconde 
partie  d'extrémité  (6)  de  ce  guide  de  piston  (2),  en 
un  point  intermédiaire  (11)  dudit  conduit  (8)  situé 
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entre  la  première  partie  d'extrémité  (4)  du  guide  de 
piston  (2)  et  le  clapet  anti-retour  (9)  intercalé  sur  ce 
conduit  (8). 

Pompe  vibrante  à  piston  selon  la  revendication  2,  s 
caractérisée  en  ce  que  l'entrée  de  fluide  (10)  et  la 
sortie  de  fluide  (12)  sont  disposées,  de  préférence 
parallèlement  l'une  à  l'autre,  à  une  même  extrémité 
de  la  pompe. 

10 
Pompe  vibrante  à  piston  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  l'entrée  de  fluide  (10)  est 
raccordée  directement  à  la  première  partie  d'extré- 
mité  (4)  du  guide  de  piston  (2),  au  point  de  départ 
du  conduit  (8)  reliant  cette  première  partie  d'extré-  15 
mité  (4)  à  la  seconde  partie  d'extrémité  (6)  du  guide 
de  piston  (2). 
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